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Note d’information 
 

Rappel : L’audition portera sur le thème de la future résolution de la Commission, devant 
être adoptée lors de la 134ème Assemblée à Lusaka (Zambie). 
 
Plus précisément, la séance sera consacrée aux questions suivantes : 
 

· En quoi consiste exactement la Stratégie mondiale contre le terrorisme ? Pourquoi 
la coopération régionale est-elle si importante ? Comment les parlements 
peuvent-ils contribuer à renforcer cette Stratégie et la coopération ? 

· Quels sont les défis à la définition du terrorisme et comment établir une norme 
internationale ? 

· Quel est le lien entre développement et terrorisme ? Les ODD peuvent-ils aider à 
lutter contre le terrorisme ? 

· Comment le parlement peut-il travailler avec la société civile et les victimes d’actes 
terroristes pour que leur voix soit entendue et qu’elles soient représentées dans la 
réponse au terrorisme ? 

· Quel est le rôle des parlements dans la lutte contre la menace terroriste aux 
niveaux national, régional et mondial ? Comment peuvent-ils faire en sorte que la 
sécurité et les libertés et droits individuels soient protégés sans que l’un n’empiète 
sur l’autre ?  

· Quelles formes donner à l’action parlementaire pour promouvoir de nouvelles 
politiques et une coopération internationale plus étroite contre le terrorisme, tout en 
soutenant la collaboration interministérielle y afférente ? Quelles options sont 
ouvertes aux décideurs (d’un côté le respect des libertés, de l’autre les exigences du  
cadre juridique en matière de sécurité nationale) ? 

 
Résultat attendu : L’audition fournira à la Commission l’occasion de s’informer sur les 
questions actuelles qui se posent en matière de terrorisme et d’échanger avec les 
principaux acteurs dans ce domaine. Elle apportera aussi aux co-rapporteurs des 
données initiales sur la manière dont les parlements Membres de l’UIP traitent ces sujets. 
 
Format : La séance prendra la forme d'une audition interactive entre parlementaires et 
experts sur le terrorisme. Après les remarques introductives des panélistes, un débat et 
une séance questions-réponses sont prévus. 
 
 

 


